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AVIS PUBLIC

Rappel concernant les vidanges

· Aux utilisateurs de « boites à vidanges » veuillez lever le drapeau seulement en présence de vidanges et l’enlever si elle est vide.

· Ne pas mettre de matériaux de construction pour la cueillette d’ordures ni au Centre de tri.

· Une cueillette de matières dangereuses aura lieu à l’automne. Les huiles usées peuvent être vidées en tout temps directement dans les barils près du Centre de tri (entonnoir à votre disposition). Veuillez, par contre, ne pas mettre vos vieux contenants de peinture et d’huile au centre de tri et d’attendre la cueillette de matières dangereuses. Date à confirmer.

· Les bacs gris au Centre de tri sont UNIQUEMENT destinés aux résidents du bout du chemin du Bout-d’en-Bas puisque le camion de vidange ne peut s’y rendre.
Merci de votre collaboration  
